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ORIGINAL: fran9ais 

DATE: 28 octobre 1976 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CON SEll 

Troisieme session extraordinaire 

Geneve, 16 novembre 1976 

DEMANDE D'ADHESION DE LA REPUBLIQUE D'AFRIQUE DU SUD 

document prepare par le Bureau de l'Union 

1. Dans une lettre en date du 12 octobre 1976, le Departement politique federal 
de la Confederation suisse a fait savoir au Secretaire general de l'UPOV que, par 
note du 6 octobre 1976, l'ambassade de la Republique d'Afrique du Sud avait pre
sente une demande d'adhesion a la Convention internationals pour la protection 
des obtentions vegetales du 2 decembre 1961 ainsi qu'a l'Acte additionnel du 
10 novembre 1972, conformement a l'article 32(2) de la Convention. Cette lettre 
figure a l'annexe I du present document. 

2. A cette lettre etaient joints une copie de la note verbale de l'ambassade 
de la Republique d'Afrique du Sud, qui figure a l'annexe II du present document, 
une liste des genres et especes auxquels la Republique d'Afrique du Sud s'engage 
a appliquer les dispositions de la Convention, ainsi que le texte de la loi de 
1976 sur la protection des obtentions vegetales (Plant Breeders' Rights Act, 1976). 
La liste des genres et especes, que le Bureau de l'Union a completee autant que 
faire se peut par les noms communs anglais, fran9ais et allemands, figure a 
l'annexe III du present document. Le texte de loi a ete distribue aux delegues 
des Etats membres lors de la quatorzieme session du Comite consu1tatif, le 14 octo
bre 1976, au cours de laquelle ce texte a ete etudie en prevision de la troisieme 
session extraordinaire du Conseil. Ce texte n'est pas reproduit dans le present 
document. 

3. Conformement a l'article 32(2) de la Convention, le Gouvernement de la 
Confederation suisse a notifie cette demande d'adhesion aux Etats membres le 
20 octobre 1976. La notification figure a l'annexe IV du present document. 

4. Afin de faciliter les debats de la troisieme session extraordinaire du 
Consei1, le Bureau de l'Union a etudie si les dispositions de la loi 1976 sur la 
protection des obtentions vegetales de la Republique d'Afrique du Sud remplissent 
les conditions d'adhesion a la Convention UPOV. Cette etude figure a l'annexe V 
du present document. 

[Cinq annexes suivent] 
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EIDGENOSSISCHES r·OLITISCH.CS DEPARTEMENT 
DEPARTEMENT POLITIOUE FEDf:RAL 
DIPARTlM.E.NTO POLITICO fElJERALE 

p.o.411.80. - BU/1t 
·Bille dieses Zeichcn in der Ant wort wiederholen 

Priere de rappell."r cette reference dans Ia r~ponse 

Pregasi rammentare questo rif.:rimento nella risposta 

EX PRES 
------------

3003 Berne, 1e 12 octobre 1976 

Au Secr§tariat g§n§ra1 
de 1 1 Union internationa1e 
pour 1a protection des 
obtentions v§g§tales 

.· 32, chemin des Co1ombettes 

1211 G e n ~ v e 20 

Demande d'adh§sion de 1a Republique 
d'Afrique du Sud a la Convention 
internationale pour la protection 
des obtentions v§g§ta1es 

Monsieur 1e Secr§taire g§nera1, 

Comme suite a notre entretien t§lephonique de ce 

jour avec M. l\1ast, nous avons l'honne~r de vous remettre, 

sous ce p1i, un double de la demande pr§cit§e du 6 oc

tobre 1976 adressee au Departement politique, ainsi que 

ses deux annexes. Ces pi~ces nous sent parvenues le 

6 octobre 1976. 

Nous nous proposons de transmettre copie de la note 

avec annexes aux Etats parties a la convention, conforrn§

mcnt a son article 32, paragraphe 2. 

Vous nous obligeriez en nous faisant savoir si cette 

notification appelle quelquc remarque de votre part. 

Vcuillez ac;reer, t•ionr;ieur le Sr2cr6taire r;6neral, l 'as··· 

Direction du droit 
ir::tc·rna t iorml public 
p.o. , ____ 7 .. 

I J_.\ A l -1--- L _ ...... ,_ ·- :1 
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ANNEXE Il 

0.652 

· .... 

.. .. , 

L'Ambassade de la Republiqua d'A~rique du S~d 
prasente ses compliments au Departament Politique 
Federal et, en vertu ds !'article 32(2) de laCon
vention Intarnationalo pour la Protection des 
Obtantions Vegatalea du 2 decembro 1961 ainai qua 
de l'Acte additionnal du 10 novembre 1972, a l'honneur 
de presenter la demande d'adhasion de la H.epublique 
d 1 A~riqua du Sud a ladita Convention. 

En vertu de l'articlo II(4) de l'Acte 
additionnal, la Republique d'A~rique du Sud 
desirerait etre rangee dans la classo v et 
a 1 engagerait a respecter toutes conditions requison 
par l 1 article 30(1) de la Convention Intarnationale~ 

En ce qui concerr.r.e las dispositi.ons de 
l 1 article 30(J) de la Convention, le uepartement 
Poli t:!.qua Federal voudra -bien trouvcr ci~·joint, 
a !'attention des autorites concern~es, sept 
copie.s de 1 1 Acte sudafricain du Droit das Culti
vateurs de Plantas, 1976. 

En vertu de !'article 33(1) de la liste 
des genres ou especes, 1 1 Ambassada i.n:fortne le 
DepartG:nnent quo la Republ.ique d 1 Afrique du Sud. 
s'engage a appliquer les disponitions de la 
Conv·ention dans las conditions pr&v-ues a !'article 4. 
A cot. c£f'et, le Do~artement voudra bien trouvor 
ci-joint, Annexa J:. Un.e cop:!.e dudit Ann.exe a eta 
transmiae au Gouvernement de 1a Ropublique fran~uisa • 

Au Dt'ip~rtemoont Po1itiquo I•'ederal 
D o 1· n c .,_._-.,.- .. .,..,.__ 

1 Dans le present document: Annexe III 

. / .. 
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Anncxe II, paqc 2 

D'autre part, 1 1 Ambassads informe le Departement 
Politiqua Foderal qu'on vertu de l'nrticlo 34{1), 
la Convention uern applicnblG a l.'cnsomblo du 
terri toire de la Republique d 'A :friqtte du Sud. 

En cas do decision :fnvornblo de la pr&sente 
domande d 1 adhesion, le Gouvernemont de ln Hopublique 
d'A:frlque du Sud d6posora un instrument d'adhesion 
o:f:ficiel at nommera en vcrtu des dispositions 
do l 1 nrti.9le 16(1), un representant ainsi qu'un 
suppleant au Conseil. 

L'Ambassade do la Republiquo d'A:frique du Sud 
saisit cette occasion pour renouveler au Departoment 
Politique Fedoral !'assurance de sa tres haute 
consideration. 

Berne, le 6 octobre 1976 

J.H. VISSE 
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ANNEX III/ANNEXE III/ANLAGE III 

List of genera and species in respect of which the Republic of South Africa undertakes to apply the provisions of the Convention. 
Liste des genres et especes auxquels la Republique d'Afrique du Sud s'engage a appliquer les dispositions de la Convention. 
Liste der Gattungen und Arten, fur die die Republik Sudafrika sich zur Anwendu~g der Vorschriften des Ubereinkommens verpflichtet. 

Actinidia chinensis Planch. 

Allium cepa L. 

Ananas comosus (L.) Merr. 

Arachis hypogaea L. 

Avena sativa L. 

Avena byzantina C. Koch 

Beta vulgaris L. var. esculenta L. 

Brassica oleracea L. var. capitata L. 

Capsicum annuum L. 

Carica papaja L. 

Carya illinoiensis (Wagenh.) C. Koch 

Cenchrus ciliaris L. 

Chrysanthemum species 

Citrus species 

Coffea arabica L. 

Cucumis melo L. 

Cucumis sativus L. 

Dactylis alomerata L. 

Dianthus caryophyllus L. 

Euphorbia pulcherrima Willd. ex Klotzsch 

ENGLISH 

Kiwifruit 

Onion 

Pineapple 

Groundnut, Pea-nut 

Oats, Oat 

Algerian Oat 

Garden Beet, Red Beet, 
Beetroot, Leaf Beet 

Cabbage, Head Cabbage 

Sweet Peppers, Pepper, 
Capsicum, Chili 

Pawpaw 

Pecan 

Blue Buffalo Grass 

Chrysanthemum 

Citrus 

Coffee 

Melon, Cantaloupe 

Cucumber, Gherkin 

Cocks foot 

Carnation 

Poinsettia 

FRENCH 

Actinidia, Groseille de Chine 

Oignon 

Ananas 

Arachide 

Avoine 

Avoine (d'Algerie) 

Betterave rouge, 
Betterave potagere 

Chou pomrne 

Poivron, Piment 

Papayer, Arbre a melon 

Pacanier 

Chrysantheme 

Agrumes 

Cafe 

Nelon 

Concombre, Cornichon 

Dactyle 

Oeillet 

Poinsettia 

GER111AN 

Strahlengriffel 

Zwiebel 

A.nanas 

Erdnuss 

Hafer 

Mittelmeerhafer 

Rote Rube 

:.veiss-, Rotkohl 

Paprika 

Papaya 

Pecannuss 

Buffelgras 

Chrysantheme 

Zitrus 

Kaffee 

Melone 

Gurke 

Knaulgras 

Nelke 

Poinsettie 

0 
0\ 
01 
..r:::.~ 



Freesia Klatt 

Gladiolus L. 

Helianthus annuus L. 

Hordeum vulgare L. 

Litchi chinensis Sonn. 

Lolium multiflorum Lam. 

Lupinus albus L. 

Lupinus angustifolius L. 

Lupinus luteus L. 

Lycopersicon lycopersicum (L.) 
Karsten ex Farwell 

Macadamia ternifolia F. Muell. 

Malus species (excluding ornamental 
varieties, including rootstocks) 

Mangifera indica L. 

Medicago sativa L. 

Musa cavendishii Lamb. 

Narcissus L. 

Passiflora edulis Sims 

Persea americana Mill. 

Phaseolus coccineus L. 

Phaseolus vulg~ris L. 

Pisum arvense (,L.) A. et G. 

Pisum sativum L. 

Annex III/Annexe III/Anlage III 
page 2/Seite 2 

Freesia 

Gladiolus 

Common Sunflower 

Barley 

Litchi 

Italian Ryegrass, 
Westerwold Ryegrass 

White Lupin 

Blue Lupin 

Yellow Lupin 

Tomato 

Macadamia 

~ (excluding ornamental 
varieties, including root
stocks) 

~an go 

Lucerne, Alfalfa 

Banana 

Narcissus, Daffodils 

Granadilla 

Avocado 

Kidney Bean, Runner Bean 

French Bean 

Field Pea 

Garden Pea 

Freesia 

Glaieul 

Tournesol, Soleil 

Orge 

Litchi 

Ray-grass d'Italie 

Lupin blanc 

Lupin bleu 

Lupin jaune 

Tomate 

Pommier (sauf varietcs ornementales, 
y compris porte-greffes) 

Manguier 

Luzerne (cultivee) 

Bananier 

Narcisse, Jonguille 

Barbadine 

Avocat 

Haricot d'Espagne 

Haricot 

Pais fourrager 

Pais, Petit pais 

Freesie 

Gladiole 

Sonnenblume 

Gerste 

0 
0'\ 
m 
U1 

Welches Weidelgras, 
Italienisches Raygras 

Weiss lupine 

Blane Lupine 

Gelbe Lupine 

Tomate 

Apfel (ausser Ziersor
ten, einschliesslich 
Unterlagen) 

Blane Luzerne 

Banane 

Narzisse 

Passionsfruch t 

Avocado 

Prunkbohne 

Gartenbohne 

.1\ckererbse 

Gemuseerbse, Trocken
speiseerbse 



Pisum sativum L. sensu lato 

Prunus armeniaca L. 

Prunus avium L. 

Prunus cerasus L. 

Prunus domestica L. 

Prunus persica (L.) Batsch 

Prunus salicina Lindl. 

Pyrus communis L. 

Rosa L. 

Rosa hort. 

Solanum tuberosum L. 

Sorghum species 

Thea sinensis L. 

Trifolium hybridum L. 

Trifolium pratense L. 

Trifolium repens L. 

Trifolium resupinatum L. 

Triticale 

Triticum aestivum L. spp. vulgare 
(Vill., Host) I.fac Kay 

Triticum durum Desf. 

C(Extr./III/2 
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Pea, Field Pea, Garden Pea 

Apricot 

Sweet Cherry 

Sour Cherry 

Plum (european) 

Peach 

Japanese Plum 

Pear 

Rose 

Rose 

Potato 

Sorghum 

Tea 

Alsike Clover 

Red Clover 

White Clover 

Persian Clover 

Triticale 

Wheat, Soft Wheat, 
Bread Wheat 

Durum Wheat, Macaroni Wheat 
Hard lti'heat 

Pois, Petit pois, Pois 
fourrager 

Abricotier 

Cerisier (cerises douces: 
guignes, bigarreaux) 

Cerisier (cerises acides: 
griottes, amarelles) 

Prunier (europeen) 

Fecher 

Prunier du Japon, Prunier japonais 

Poirier 

Rosier 

Rosier 

Pomme de terre 

Sorgho 

Theier 

Trefle hybride 

Trefle violet 

Trefle blanc 

Trefle de Perse 

Triticale 

Ble tendre, Froment 

Ble dur 

Vitis species (including rootstocks) Grape, Vine (including root
stocks 

Vigne (y compris porte-greffes) 

Zea mays L. Grain, Sweet and Popcorn, 
Maize 

Mais grain, Mais sucre, Popcorn 

Gemuseerbse, Trocken
speiseerbe, Futtererbse 

Aprikose 

Susskirsche 

Sauerkirsche 

Pflaume 

Pfirsich 

Pflaume 

Birne 

Rose 

Rose 

Kartoffel 

Hirse 

Tee 

Schwedenklee 

Fotklee 

vleissklee 

Persischer Klee 

Triticale 

Weichweizen 

Durumweizen (Hartweizen) 

0 
Ertragsrebe, U:-~ter- 0\ 
lagsrebe en 
I1ais 0\ 

[Annex IV follows/l'annexe IV suit/Anlage IV folgt] 
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~5:.~~.·.~1 EI_DG. ENOSSISCHES POLITISC_H~ .. s DEPARTEMENT 
\~'.] r ~1 DEP/·~RTEMfNT POLITIQUE FED.t.RAL 
~ DIPARTIIvlENTO POLITICO FEDERALE 

p.o.l~11.80.- JN/1t 
· Bitte dieoes Zcid1e,1 in der Antwort wiederholen 

Priere de r~ppeler cctte rt'ft2.rence dans Ia rc-ponse 

Pregasi rommentare questo riferime'1to nella risposta 

ad 289(287·)-32 
218(217)-12 

3003 Berne, 1e 20 octobre 1976 

Au Secr~tariat g~nera1 
de 1'Union internationale 
pour 1a protection des 
obtentions vegeta1es 

"32, chemin des Co1ombettes 

1211 G e n ~ v e 20 

Monsieur 1e Secr~taire g~n~ra1, 

Nous r~ferant a 1a correspondance ~chang~e au sujet 

de 1a demande d'adhesion de 1a R~publique d'Afrique du Sud 

a la Convention internationa1e pour 1a protection des ob

tentions vegetales, conc1ue a Paris 1e 2 decembre 1961, 

nous avons l'honneur de vous remettre ci-joint 1a notifi

cation que nous adressons aujourd'hui aux Gouvernements 

des Etats membres de l'Union pour la protection des obten

tions vegetales. 

Les annexes, dont la notification precitee fait men

tion, vous ont §t§ deja adressees par notre lettre du 12 de 

ce mois~ 

Veui11ez agreer, Monsieur 1e Secretaire general, l'as

surance de notre haute consideration. 

Direction du droit 
international pubJ.ic 
p.o. 

/1--- :-1-\.~-~-·-:l 
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EIDGENOSSISCHES POLITISCHE.S DEPARTEMENT 

DI·:PARTEMENT POLITIQUE FEDERAL 

DIPARTI MENTO POLITICO FEDERALE 

Notification 

aux Gouvernements des Etats Membres de l'Union 

pour la protection des obtentions v6gctales 

DEfi!ANDE D' ADHESION DE LA REPUBLIQUE D Y AFRIQUE DU SUD 

·En application de l'article 32, 2e alinea, de la Convention 

de Paris pour la protection des -obtentions v6getales du 2 decembre 

1961, le D6partement Politique Federal a l'honneur de notifier aux 

Etats mcmbres de l'Union que, par note de son Ambassade a Berne en 

date du 6 octobre 1976, regue le m§me jour, la R6publique d'Afrique 

du Sud a adresse au Gouvernement suisse une demande d'adh5sion ~ 

ladite convention. 

Copie de la note en question, ainsi que de ses annexes, est 

jointe a la presente notification. 

Berne, le 20 octobre 1976. 

3 r!..nnexes 
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ANNEXE V 

LOI DE 1976 DE LA REPUBLIQUE D'AFRIQUE DU SUD 

SUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

1. La Convention UPOV est ouverte a 1'adhesion des Etats non signataires dans les 
conditions prevues aux paragraphes (3) et (4) de 1'article 32, qui prevoient, entre 
autres, que les demandes d'adhesion sont etudiees par le Conseil en tenant compte 
notamment des dispositions de l'artic1e 30. L'artic1e 30 prevoit ce qui suit : 

i) Les Etats membres s'engagent a prendre toutes mesures necessaires pour 
l'application de la Convention, etant entendu qu'au moment du depot de leur ins
trument d'adhesion, ils sont en mesure, conformement a leur legislation interne, 
de donner effet aux dispositions de la Convention (paragraphe (1}; 

ii) ils s'engagent notamment : 

a) a assurer aux ressortissants des autres Etats membres les recours legaux 
approprles leur permettant de defendre efficacement les droits prevus par la 
Convention (paragraphe (l)a)); 

b) a etablir un service pour la protection des obtentions vegetales (para
graphe (l)b)); 

c) a assurer la communication au public des informations relatives a la 
protection des droits d'obtenteur et au minimum la publication periodique de la 
liste des titres de protection delivres (paragraphe (l)c)). 

2. Le Bureau de l'Union a fonde son etude de la legislation de la Republique 
d'Afrique du Sud (ci-apres denommee "l'Afrique du Sud") relative ala protection 
des obtentions vegetales sur : 

i) la loi de 1976 sur la protection des obtentions vegetales (Plant 
Breeders' Rights Act, 1976, ci-apres denommee "la loi"); 

ii) la liste des genres et especes pour lesquels l'Afrique du Sud s'engage a 
appliquer les dispositions de la Convention dans les conditions prevues a l'article 4 
(annexe III du present document), qui a ete jointe a la demande d'adhesion confor
mement a l'article 33(1); 

iii) les explications fournies par la delegation de l'Afrique du Sud ala qua
torzieme session du Comite consu1tatif, 1e 14 octobre 1976. I1 est rappele que 1e 
Comite consultatif a estime que les reglements vises a l'artic1e 44 de la loi ne 
contiendront que des details d'ordre technique ou autre qu'i1 ne sera pas neces
saire d'examiner dans 1a procedure visee a l'artic1e 32(2) de la Convention. 

3. Aux termes de l'article 32(3), 1'adhesion est acquise si 1a majorite des 
quatre cinquiemes vote en faveur de 1a demande, 1e quorum etant de trois quarts 
des Etats membres. La session extraordinaire du Conseil ayant ete convoquee par 
son President en vertu du paragraphe IV du Reglement interieur du Conseil*, la 
decision qui sera prise ne deviendra definitive qu'apres un nouvel examen au cours 
d'une reunion ulterieure convoquee dans les conditions prevues au paragraphe III 
dudit Reglement - c'est-a-dire convoquee au moins deux mois a l'avance - a moins 
que la decision n'ait ete prise a l'unanimite des Etats membres. Aux termes du 
paragraphe II dudit Reglement, une abstention n'est pas consideree comme un vote. 
Selon l'usage general, seuls les votes exprimes sont pris en consideration pour 
juger si l'unanimite est atteinte**. 

* Reglements de l'UPOV, document UPOV/INF/4, IIe partie. 

** Sur cette question, voir 1'article 36.1) des Reg1es generales de procedure de 
l'OMPI, publication 399 (FE) Rev. 1. 
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06uO 
4. Si la demande d'adhesion est acceptee, l'Etat peut deposer un instrument 
d'adhesion et doit fournir les renseignements suivants, renseignements qui ont 
deja ete fournis par l'Afrique du Sud : 

i) D'apres l'article 26(4) de la Convention (version modifiee figurant a 
l'article II de l'Acte additionnel), l'Etat doit designer au moment de son acces
sion, la classe de contribution dans laquelle il desire etre range. Dans sa note, 
l'Afrique du Sud a deja indique qu'ellt~ desire etre rangee dans la classe v prevue 
a l'article II(2) de l'Acte additionnel, qui correspond ala troisieme classe de 
la Convention dans la redaction de 1961 (une unite de contribution). 

ii) Selon l'article 34(1) de la Convention, l'Etat doit declarer au moment 
de son adhesion a celle-ci, si la Convention est applicable a l'ensemble ou a une 
partie de ses territoires ou a l'un, a plusieurs, ou a l'ensemble des Etats ou 
territoires pour lesquels il est habile a stipuler. Dans sa note, l'Afrique du 
Sud a indique que la Convention sera applicable a l'ensemble de son territoire. 

II. OBLIGATION DECOULANT DE LA CONVENTION ET DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DE LA LOI 

Article 3 (Traitement national) et article 30(l)a) (recours legaux) de la Convention 

5. L'article 3 prevoit que dans tout Etat membre 

i) les nationaux et residents des autres Etats membres doivent pouvoir bene
ficier de la protection, eventuellement sous reserve des limitations prevues a 
l'article 4(4); 

ii) ces personnes doivent beneficier du meme traitement que les nationaux de 
cet Etat. 

En vertu de l'article 6.3) de la loi, les nationaux et residents de taus les 
autres "pays conventionnels" (convention countries) sont habilites a deposer des 
demandes de protection de leurs obtentions en Afrique du Sud. A la quatorzieme 
session du Comite consultatif, le 14 octobre 1976, les rep~esentants de l'Afrique 
du Sud ont explique qu'il est prevu de publier une proclamation selon laquelle taus 
les Etats membres de l'UPOV sont des pays conventionnels. 

6. Aucune discrimination a l'encontre des nationaux ou residents des autres Etats 
membres de l'UPOV n'a pu etre observee dans aucune disposition de la loi. En par
ticulier, les nationaux des autres Etats qui peuvent beneficier de la protection 
ont acces aux memes recours legaux pour la defense efficace de leurs droits que 
ceux qui sont offerts aux citoyens de l'Afrique du Sud. En outre, ces recours 
legaux paraissent appropries. La loi semble done etre conforme aux articles 3 et 
30(l)a) de la Convention. 

Article 4 de la Convention (genres et especes beneficiant de la protection) 

7. La liste des genres et especes pour lesquels l'Afrique du Sud s'engage a appli
quer la Convention (voir annexe III) comprend environ 60 categories de plantes, dont 
les suivantes correspondent aux genres et especes figurant a l'Annexe de la Convention 
ble, orge, avoine, mais, pomme de terre, pais, haricot, luzerne (Medicago sativa L.), 
trefle violet, ray-grass (Lolium multiflorum Lam.), pommier, rosier et oeillet. 
L'Afrique du Sud n'a pas recouru aux possibilites offertes par les paragraphes (4) et 
(5) de l'article 4. D'apres ce qui precede, la legislation de l'Afrique du Sud semble 
etre conforme a l'article 4 de la Convention. 

Article 5 de la Convention (etendue de la protection) 

8. L'etendue de la protection est definie a l'article 23 de la loi et est entiere
ment compatible avec l'article 5 de la Convention. Il est a noter que le droit ex
clusif prevu a l'article 23.l)b) d'utiliser la variete nouvelle dans le developpement 
d'un hybride ou d'une variete differente est subordonne aux dispositions de l'article 
23.3)c), aux termes desquelles un tel emploi par un tiers est libre si celui-ci a 
obtenu du materiel de reproduction ou de multiplication de la variete nouvelle d'une 
maniere qui ne viole aucun droit du titulaire du droit d'obtenteur relatif a cette 
variete (dispositions ne s'appliquant pas a l'utilisation repetee aux fins de la produc
tion commerciale). En outre, le Ministre de l'agriculture peut prescrire une periode 
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de droits exclusifs (period of sole rights), c'est-a-dire une periode pendant 
laquelle aucune licence obligatoire ne peut etre concedee. Une disposition simi
laire existe aussi dans la loi de 1964 sur les varietes vegetales et les semences 
du Royaume-Uni (article 7.2)). L'octroi d'une telle periode est plus avantageux 
pour l'obtenteur que la protection minimale prevue a l'article 5(1) et peut done 
etre prevu en vertu de l'article 5(4) de la Convention. 

Article 6 de la Convention (conditions requises pour beneficier de la protection) 

9. Conformement ala phrase d'introduction de l'article 6(1) de la Convention, 
la protection est accordee d'apres l'article 6.1) de la loi a l'obtenteur au a son 
ayant cause, qui peuvent etre une personne physique au morale. Dans le cas des 
obtentions d'employes, le droit appartient a l'employeur si les taches de l'employe 
comprennent des activites d'amelioration des plantes a l'egard du genre au de 
l'espece auquel la variete nouvelle appartient. La Convention ne traitant pas ce 
point, la question des obtentions d'employes peut etre resolue par chaque Etat 
a sa discretion. 

10. Les conditions que doit remplir une variete pour pouvoir etre proteqee sont 
fixees a l'article 2 de la loi. En ce qui concerne son paragraphe 2.b), qui prevoit 
qu'une variete ne doit pas etre notoirement connue au moment de la demande - la 
notoriete etant definie a l'article 2.4) - il est a noter que cette disposition 
est limitee par l'article 43, selon lequel la notoriete ne fait pas obstacle a la 
protection si elle resulte de la mise en culture de la variete en vue de son evalua
tion technique de la variete ou d'une action par des tiers. Ceci est conforme a 
la pratique adoptee dans quelques Etats membres actuels de l'UPOV. 

11. Les obligations d'ordre administratif sont prevues par la loi a l'article 6.2) 
(les demandeurs qui n'ont pas de residence ou de bureau enregistre en Afrique du Sud 
doivent constituer un mandataire), a l'article 7 (forme de la demande et taxe) et 
a l'article 9 (description de la variete). Il a ete indique par les representants 
de l'Afrique du Sud a la quatorzieme session du Comite consultatif que l'article 9 
sera applique d'une fa9on tres se~~lable aux pratiques des .Etats membres actuels 
et que l'on attendra du demandeur qu'il indique tous les renseignements qu'il est 
capable de donner. 

12. L'article 11 de la loi prevoit les motifs de rejet de la demande, motifs qui 
sont les suivants 

i) la demande n'est pas conforme aux dispositions de la loi; en particulier, 
elle contient un element essentiel faux, elles affecte les droits du titulaire 
d'un droit d'obtenteur ou d'une personne beneficiant de la protection provisoire, 
aucune denomination acceptable n'a ete proposee ou la description de la variete 
n'est pas suffisante ou differente de la description fournie dans une demande 
anterieure deposee dans un autre Etat; 

ii) la variete faisant l'objet de la demande n'est pas conforme aux dispositions 
de la loi; en particulier, elle appartient a un genre ou une espece qui ne beneficie 
pas de la protection; 

iii) le demandeur n'est pas habilite a deposer la demande; 

iv) la reproduction de la variete exige l'emploi repete d'une autre variete 
qui est protegee et que le demandeur n'est pas autorise a utiliser, par exemple 
en vertu d'une licence ou d'une licence obligatoire. 

13. Au sujet du dernier motif de rejet, il est a. noter que dans le decret fran9ais 
de 1971 relatif aux demandes de certificats d'obtention vegetale, a la delivrance 
et au maintien de ces titres, le demandeur est tenu de joindre a sa demande l'auto
risation ecrite du titulaire du certificat d'obtent relatif a la variete qui 
doit etre utilise de fa9on repetee pour la production commerciale de la variete 
presentee par le demandeur. D'autres Etats membres ne tiennent pas compte de 
questions de ce genre dans le cadre de la procedure de delivrance du titre de pro
tection. Les deux approches- et done egalement l'approche sud-africaine semblent 
etre possibles en vertu des articles 5 et 6(2) de la Convention. 
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14. En vertu de l'article 19.2) de la loi, le Registrar des droits d'obtenteur 
entreprend, ou fait entreprendre, les tests et essais qu'il estime necessaires. 
L'article 19.4) l'autorise a utiliser des rapports d'examen des autres pays conven
tionnels ou des Etats avec lesquels l'Afrique du Sud a conclu un accord bilateral 
concernant la protection des obtentions ~egetales; l'article 19.6) l'autorise a 
faire etablir des rapports d'examen par de tels Etats. La loi est done conforme 
a l'article 7 de la Convention. 

Article 8 de la Convention (duree de la protection) 

15. Les durees de protection seront determinees pour chaque genre ou espece dans 
les limites fixees a l'article 21 de la loi, limites qui sont conformes aux dispo
sitions de l'article 8 de la Convention. 

Article 9 de la Convention (limitation de l'exercice des droits proteges) 

16. Les articles 26 et 27 prevoient la possibilite d'accorder une licence obliga
toire dans des conditions qui sont conformes a l'article 9 de la Convention. En 
vertu de l'article 31, le droit peut etre exproprie au profit de l'Etat, son titu
laire recevant une indemnite comme l'exige l'article 9 de la Convention. Les 
representants de l'Afrique du Sud a la quatorzieme session du Comite consultatif 
ont attire l'attention sur le fait qu'une regle similaire a celle de l'article 31 
figure dans la loi de 1964 sur la protection des obtentions vegetales (remplacee 
par celle de 1976 examinee ici)et n'a jamais du etre utilisee. 

Article 10 de la Convention (nullite et decheance des droits proteges) 

17. Le titulaire d'un droit est tenu par l'article 24 de la loi de s'assurer, 
pendant la duree de protection, qu'il est en mesure de fournir au Registrar, sur 
sa demande, du materiel de reproduction ou de multiplication de la variete ou des 
renseignements. S'il est incapable ou s'il refuse dele faire, il peut etre mis 
fin a son droit d'obtenteur conformement a l'article 33.2)d) et e), qui corres
pondent a l'article l0(3)a) de la Convention. Par ailleurs, les autres motifs 
d'annulation ou de decheance du droit ne sont pas incompatibles avec la Convention. 

Article ll de la Convention (protection dans differents Etats) 

18. La loi ne contient aucune disposition relative a l'Etat dans lequel la premiere 
demande doit etre deposee. Au sujet des liens entre les demandes relatives a la meme 
variete deposees dans plusieurs Etats, une demande deposee en Afrique du Sud peut 
etre rejetee si la description de la variete figurant dans cette demande differe 
de celle fournie avec la demande dans un autre pays. Cette regle enoncee a 
l'article ll.l)i) de la loi peut etre consideree comme exigeant qu'une formalite 
soit remplie (assurant des descriptions correspondantes dans tous les Etats membres) 
et ainsi elle n'est pas contraire a l'article 6(2) de la Convention ni en incompa
tibilite avec son article 11(3). 

Article 12 de la Convention (droit de priorite) 

19. L'article 8 de la loi fixe les regles pour la priorite a donner dans le cas 
ou plusieurs demandes sont deposees pour la meme variete, pour la datation d'une 
demande et pour la revendication de la priorite d'une demande anterieure deposee 
dans un autre Etat. Concernant cette derniere disposition, il est a noter qu'en 
vertu de l'article 8.2) de la loi la priorite ne peut etre revendiquee que par un 
demandeur qui ne reside pas en Afrique du Sud ou, dans le cas d'une personne juri
dique, qui n'y a pas de bureau enregistre. Cette restriction n'aura, en raison de la 
situation geographique de l'Afrique du Sud, aucune signification pratique du fait 
qu'on peut attendre que les obtenteurs sud-africains deposeront leurs premieres 
demandes dans ce pays. Cette disposition ne restreint en outre que les droits des 
personnes soumises a la seule juridiction de l'Afrique du Sud. Il faudrait ce
pendant recommander aux autorites sud-africaines d'eliminer cette restriction au 
cours de la prochaine revision de la loi. 
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Article 13 (denomination de la variete) 

20. Les dispositions de la Convention relatives a la denomination de la variete 
figurent dans les articles 10, 32, 35 et 41 de la loi. L'article 10 contient toutes 
les dispositions exigees par l'article 13, paragraphes (l) a (8) de la Convention. 
En fait, la loi n'exige pas expressement que la denomination ne soit pas uniquement 
composee de chiffres, mais le fait que la denomination doit permettre d'identifier 
la variete et doit remplir les autres conditions qui peuvent etre fixees par le 
Registrar peut etre consider§ comme suffisant, en particulier du fait que plusieurs 
Etats membres actuels n'enoncent egalement pas dans leurs lois, mais dans les regle
ments d'application, les regles auxquelles la denomination doit se conformer. 
L'attention est attiree sur une regle qui depasse la Convention : l'article 10.3)c) 
prevoit que la denomination doit etre differente de toute denomination qui designe 
les varietes existantes de la meme espece ou d'une espece voisine; l'article 13 (2) 
de la Convention limite cette disposition aux seules denominations utilisees dans 
les Etats membres. 

21. L'article 35 de la loi prevoit qu'en cas de vente de materiel de reproduction 
d'une variete protegee, la denomination doit apparaitre sur les etiquettes ou les 
emballages. L'article 41 permet l'utilisation simultanee de la denomination va
rietale et d'une marque, conformement a l'article 13(9) de la Convention. 

22. L'article 32 de la loi prevoit la possibilite de modifier,une demande 
approuvee, dans certaines circonstances, a la demande du titulaire du droit. Ce 
point a deja ete discute a la quatorzieme session du Comite consultatif a la satis
faction de ses membres. L'attention est attiree sur le fait que plusieurs Etats 
membres actuels prevoient egalement la possibilite d'effectuer de telles modifica
tions (voir par exemple l'article 11.4) de la loi danoise et l'article 18.9) du 
reglement relatif a la protection des obtentions vegetales du Royaume-Uni. 

Article 14 de la Convention (protection independante des mesures reglementant la 
Eroduction, le controle et la commercialisation) 

23. En Afrique du Sud, la protection des obtentions vegetales est completement in
dependante des mesures prises en vertu de la loi de 1976 sur l'amelioration des 
plantes (Plant Improvement Act, 1976), qui a egalement ete soumise au Bureau de 
l'Union par les representants de l'Afrique du Sud. 

Article 30(l)b) de la Convention (service special) 

24. ou fait qu'un systeme de protection des obtentions vegetales est deja en fonc
tionnement - en vertu de la loi de 1964 sur la protection des obtentions vegetales -
le Service special mentionne a l'article 30(l)b) de la Convention est deja etabli. 
En ce qui concerne les facilites d'examen, les representants de l'Afrique du Sud 
ont precise a la quatorzieme session du Comite consultatif ce qui suit : 

i) l'Afrique du Sud possede deja des facilites d'examen pour un certain 
nombre de genres et d'especes; 

ii) l'Afrique du Sud entrera en negociation avec les Etats membres afin de 
conclure des accords bilateraux pour la cooperation en matiere d'examen des varietes 
d'autres genres et especes; 

iii) l'Afrique du Sud etabliera les facilites d'examen, en particulier pour 
certains genres et especes tropicaux des que les premieres demandes relatives a 
ces genres et especes seront deposees. 
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Article 30(l)c) de la Convention (information du public) 

25. L'information du public se fera par la tenue d'un registre des droits d'obten
teur, qui est decrit a l'article 4 de la loi et qui sera ouvert ala consultation du 
public, ainsi que par la publication ne questions relatives a la protection des ob
tentions vegetales dans la Gazette gouvernementale de la Republique d'Afrique du Sud. 
La loi enumere en detail les questions devant etre portees a la connaissance du public. 
Il ne fait aucun doute que les dispositions de !'article 30(l)c) sont respectees. 

III. CONCLUSIONS 

26. Dans !'opinion du Bureau de !'Union, la loi de 1976 de la Republique d'Afrique 
du Sud sur la protection des obtentions vegetales est telle qu'elle devrait entrainer 
!'acceptation de la demande d'adhesion de ce pays a la Convention UPOV. 

[Fin du document] 


